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LA PÊCHE ARTISANALE: UNE LONGUE TRADITION 
DANS LA RÉGION

La pêche artisanale représente traditionnellement une part importante du secteur de la pêche en 
Méditerranée et en mer Noire et son rôle considérable dans la région est depuis longtemps reconnu. 
La pêche artisanale est en mesure de contribuer sensiblement à la sécurité alimentaire, à la croissance 
économique et au développement rural et d’offrir des possibilités d’emploi appréciables. Son 
développement durable dans l’ensemble de la région suscite donc un véritable intérêt. 

La pêche artisanale est caractérisée par une grande diversité et représente un certain nombre de valeurs 
et des modes de vie différents. C’est un important vecteur des savoirs locaux et des bonnes pratiques 
de cogestion et l’incidence de ses activités sur l’environnement est relativement faible. Cependant, il 
existe peu d’informations à l’échelon régional concernant ses volumes de production et ses dimensions 
socio-économiques ainsi que la contribution qu’elle apporte au développement durable et à 
la préservation des écosystèmes marins.
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POURQUOI UN SYMPOSIUM SUR LA 
PÊCHE ARTISANALE?

En s’appuyant sur l’approche participative adoptée pour l’élaboration 
des directives de la FAO sur la pêche artisanale, la CGPM envisage 
de mettre en place, à l’échelon régional, une plateforme au sein de 
laquelle les principales questions récurrentes liées à la pêche artisanale 
en Méditerranée et en mer Noire pourraient être dûment abordées et 
où toutes les parties prenantes intéressées pourraient faire valoir leurs 
opinions, leurs idées et leur expertise.

Le symposium sera la pièce maîtresse qui aidera à guider des actions 
stratégiques et des interventions programmatiques en vue d’améliorer 
les moyens d’existence des communautés locales pratiquant la pêche 
artisanale dans la région à travers une exploitation durable des 
ressources marines vivantes.

PARTENAIRES DU SYMPOSIUM 

Government of Malta

EFFORTS VISANT À GARANTIR UNE PÊCHE 
ARTISANALE DURABLE 
Au moment où le secteur des pêches connaît une crise généralisée et nombre de pays 
traversent une période de transition, ce qui laisse prévoir des répercussions sur la pêche 
artisanale, le besoin d’interventions et de stratégies concertées se fait pressant. Il est 
incontestable que les organisations régionales de gestion des pêches telles que la CGPM 
peuvent jouer un rôle important dans ce processus. Dès 1980, la CGPM a conclu qu’il 
était nécessaire d’intégrer la pêche artisanale dans un mécanisme de gestion régionale, 
préconisant «la définition d’une stratégie nationale précisant en particulier la place de la 
pêche artisanale dans les schémas d’aménagement» (Résolution CGPM/15/1980/1).

Récemment, la FAO a lancé un processus consultatif associant les gouvernements, les 
organisations régionales et de la société civile, les artisans pêcheurs, les travailleurs de la 
pêche et leurs communautés, en vue d’élaborer des directives internationales volontaires 
visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale (International Guidelines on Securing 
Sustainable Small-scale Fisheries ou SSF Guidelines). Cet instrument juridique, destiné à 
fournir des conseils et des recommandations et établir un certain nombre de principes et de 
critères, devrait compléter le Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO. Son 
texte final devrait être adopté en 2014. 
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OBJECTIFS 
Les principaux objectifs du symposium sont les 
suivants: 
•	 Renouveler et encourager l’engagement 	
	 politique en faveur de la pêche artisanale 
•	 Convenir d’une feuille de route possible pour 	
	 la réalisation progressive d’opérations à 	
	 l’appui du développement durable de la pêche 	
	 artisanale
•	 Examiner la mise en place d’un projet de 	
	 coopération régionale sur la pêche artisanale
•	 Jeter les bases d’une plateforme au sein de 	
	 laquelle les parties prenantes pourraient être 	
	 directement impliquées et participer à la 	
	 gestion de la pêche artisanale

VUE D’ENSEMBLE DU PROGRAMME: THÈMES GÉNÉRAUX
Session thématique I – Situation actuelle de la pêche artisanale en Méditerranée et en mer Noire: 
stratégies et méthodologies pour une analyse efficace du secteur 
•	 Inventaire des informations et données existantes sur la pêche artisanale pour en évaluer les potentialités 	
	 sur le plan productif et socio-économique 
•	 Identification des principaux éléments directement ou indirectement liés à la pêche artisanale à des fins 	
	 de planification et de gestion
•	 Identification des lacunes existantes en matière d’information et de données à différents niveaux 		
	 (biologique, socio-économique, environnemental) 
•	 Définition de méthodologies communes pour le suivi de la collecte régulière de données pertinentes

Ces objectifs constitueront le point de départ 
d’une réflexion sur les modalités de mise en 
œuvre d’une politique commune pour une pêche 
artisanale durable, compte tenu des synergies 
existantes entre organisations et parties prenantes.

Session thématique II – Options de gestion et de cogestion de la pêche artisanale en 
Méditerranée et en mer Noire
•	 Gestion et cogestion: cogestion effective contre mécanismes consultatifs et participatifs
•	 Vue d’ensemble des systèmes traditionnels de gestion des pêches utilisés par les parties prenantes 		
	 dans la région
•	 Transfert des pouvoirs exécutifs de gestion des parties prenantes aux organismes publics: évolutions 		
	 récentes
•	 Systèmes actuels, notamment la cogestion dans le domaine des pêches 
•	 Pêcheurs, organismes de pêche, scientifiques et société civile en partenariat: qui possède les qualités 		
	 pour cogérer? 
•	 Un cadre juridique pour la cogestion des pêches: comment la cogestion s’insère-t-elle dans les 		
	 systèmes juridiques nationaux et régionaux? 
•	 Solutions adaptées à la cogestion: gestion par zones, limitation d’accès, limitation des possibilités de 		
	 pêche, gestion du temps/de l’espace, suivi contrôle et surveillance (SCS)
•	 Fonctionnement des comités de cogestion (exemple du comité de cogestion de la pêche à l’équille en 		
	 Catalogne)
•	 Identification des besoins de renforcement de capacités pour la cogestion des pêches
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Session thématique IV – Améliorer les chaînes de valeur de la pêche artisanale en Méditerranée 
et en mer Noire
•	 Aperçu du secteur de la pêche artisanale, de ses chaînes de valeur et comptes économiques à la 		
	 lumière de la crise économique actuelle 
•	 Principales composantes des chaînes de valeur locales, nationales et internationales liées à la 		
	 production de la pêche artisanale
•	 Analyse des coûts et revenus de la pêche artisanale et des causes expliquant les différences 
•	 Analyse de la pêche artisanale par la méthode des chaînes de valeur 
•	 Investir pour améliorer la qualité: qualité de vie des artisans pêcheurs  
•	 Déterminer les besoins structurels et collectifs existants et évaluer les approches socio-économiques 		
	 en faveur de la diversification et de la multifonctionnalité
•	 Valorisation des principales productions de la pêche artisanale
•	 Mesures innovantes visant à améliorer la production et le marché: développement des capacités et 		
	 renforcement institutionnel
•	 Solutions visant à maximiser le prix des captures de pêche artisanale au moment de la vente, 		
	 notamment la certification

Session thématique III – Intégrer la pêche artisanale dans les aires marines protégés (AMP) 
•	 Tour d’horizon des différents types d’AMP dans la zone de compétence de la CGPM: des instruments 	
	 de gestion des pêches à la conservation et aux AMP plurifonctionnelles
•	 Mesurer les effets des AMP sur la pêche artisanale 
•	 Impliquer les artisans pêcheurs dans les AMP: de la participation à la cogestion 
•	 Promotion de la pêche artisanale et potentiel de reconversion au sein et à proximité des AMP
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COMITÉ DIRECTEUR ET SCIENTIFIQUE
Le comité directeur et scientifique sera chargé d’assurer la réussite de l’ensemble de la manifestation. 
Il supervisera la coordination, l’organisation et l’animation du symposium ainsi que les activités de 
compte-rendu pendant et après l’événement. Il est composé des points focaux suivants, nommés par 
chaque partenaire:
	 CGPM: M. Abdellah Srour et M. Nicola Ferri
	 FAO – Département des pêches et de l’aquaculture: Mme Nicole Franz et M. Carlos Fuentevilla
	 WWF: M. Sergi Tudela
	 MedPAN:  Mme Marie Romani
	 CIHEAM Bari: M. Biagio Di Terlizzi
	 Projets régionaux de la FAO: M. Juan Antonio Camiñas

APPEL À COMMUNICATION
Au moment de leur inscription, les participants qui souhaitent présenter une communication au 
symposium sont invités à prendre note des informations suivantes: 
La date limite d’envoi des résumés est fixée au 20 septembre 2013.
La date limite d’envoi des communications complètes est fixée au 25 octobre 2013.
Tous les résumés seront examinés et les auteurs seront informés en temps utile si leur communication 
est retenue. Ils recevront également des détails concernant l’organisation des débats et des sessions 
thématiques.

LANGUES OFFICIELLES
Le symposium se tiendra dans les langues anglaise, française et arabe. Un service d’interprétation 
simultanée sera assuré. Les communications et présentations doivent être rédigées en anglais ou 
français uniquement.

LIEU
Le symposium se tiendra les 27–30 novembre 2013 à St. Julian’s, Malte. Il sera accueilli par le 
Gouvernement de Malte à l’hôtel Hilton Malta, Portomaso, St. Julians Bay. Des informations pratiques, 
notamment sur l’hébergement, sont disponibles sur le site du symposium.

Session thématique V – Création d’une plateforme régionale pour promouvoir la mise en œuvre 
de directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale 

•	 Défis et opportunités pour le secteur de la pêche artisanale en Méditerranée et en mer Noire
•	 Approche axée sur les droits de l’homme: situation et besoins actuels en matière d’accès aux droits 		

	 fondamentaux économiques, sociaux et culturels
•	 Développement social et économique pour les artisans pêcheurs, les travailleurs de la pêche et leurs 		

	 communautés en vue d’améliorer la durabilité de la pêche artisanale, y compris dans le secteur après 	
	 capture, et de contribuer à la sécurité alimentaire et à la lutte contre la pauvreté

•	 Bilan des expériences nationales d’action collective et d’organisations (coopératives et associations 		
	 de pêcheurs) et moyens pour les valoriser, notamment à travers le renforcement des capacités et 		
	 la création d’associations régionales ou sous-régionales

PARTICIPANTS
Le symposium est ouvert aux représentants des administrations nationales, des organisations 
internationales, des ONG, des associations et communautés de pêcheurs intéressées ainsi qu’aux parties 
prenantes et aux membres de la société civile.

COMMENT S’INSCRIRE?
Les participants sont invités à s’inscrire et à remplir le formulaire d’inscription en ligne sur le site du 
symposium.
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